Demandes de renseignements du RNCREQ à la Société en commandite Gaz Métropolitain

Dans le cadre de sa Requête 3444-2000

Plan global d’efficacité énergétique
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« Il est à noter que certains aspects resteront à approfondir ».

1.1. Veuillez produire une liste exhaustive des sujets à approfondir ?

1.2. Veuillez également indiquer le degré attendu de précision pour chacun des sujets? 
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« Il en est de même pour certaines données qui ne sont pas encore disponibles »

2.1 Veuillez produire une liste exhaustive des données qui ne sont pas encore disponible ?

Réf. : SCGM-19
Doc. :
1
Page(s) :
2
Ligne(s) :
21-27

« Certains PAEÉ pourront aussi intéresser des clients qui sont alimentés par d’autres sources d’énergie que le gaz. Dans ces cas particuliers, la SCGM calculera les économies d’énergie ainsi que les impacts environnementaux à la marge. L’ensemble de ces programmes nous permettra de faire bénéficier les clients d’une réduction de leur facture énergétique et ainsi, de manière indirecte, d’accroître leur compétitivité et leur confort. »; et
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« Certains programmes s’adresseront aussi à la nouvelle construction ou aux bâtiments existants alimentés par d’autres sources d’énergie que le gaz naturel. Dans ces cas particuliers, la SCGM calculera les économies d’énergie ainsi que les impacts environnementaux à la marge. (…) Par exemple, si un client désire utiliser le gaz naturel en mode de substitution ou pour une nouvelle installation, nous calculerons les économies d’énergie générées par l’installation, le cas échéant, d’une technologie à rendement énergétique plus élevé que celle qu’il aurait installé naturellement ou en l’absence de programmes. »

3.1 Veuillez expliquer ce qui vous entendez par la deuxième phrase de la première citation ci-dessus ?

3.2 Veuillez expliquer précisément à quoi serviront les calculs des économies d’énergie et des impacts environnementaux ? Veuillez également fournir un exemple hypothétique ?

3.3 Veuillez préciser si et dans quelle mesure la SCGM entend proposer des avenues de participation ou demander des contributions financières différentes pour ces clients et, si oui, comment celles-ci seront déterminées ?
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Tableaux

4.1 Veuillez préciser, parmi les participants prévus aux différents programmes indiqués « E&NC » à la troisième colonne, combien sont prévus être des clients existants et combien de la nouvelle construction ?

4.2 Veuillez également préciser où, parmi ces deux catégories, se retrouvent les rénovations qui mèneraient au remplacement d’une source d’énergie autre que le gaz naturel par un système au gaz ?
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« La SCGM considère que les réunions se sont déroulées de façon constructive et enrichissante. »

1.1 La SCGM ne fait aucune mention dans son résumé du processus de décision du tiers des groupes consultés, y compris le RNCREQ, de quitter le processus en raison d’insatisfactions importantes. Avez-vous tenté de diagnostiquer le problème? Si oui, à quelles conclusions arrivez-vous?

1.2 Avez-vous l’intention de modifier le processus? Si oui, comment?
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« Favoriser l’utilisation du financement des équipements par rapport aux rabais à la consommation ou aux subventions ».

6.1 Veuillez justifier ce choix ?

6.2 Veuillez également soumettre copie de tout rapport, étude ou note ayant été réalisé à ce sujet et ayant servi à cette décision ?
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« Opter pour une approche qui se traduira, à long terme, par une transformation de marché… »

7.1 Comment conciliez-vous cet énoncé d’objectif avec l’affirmation à la page précédente à l’effet que la plus grande part de marché occupée par les autres DGN nord-américains est essentielle à leur capacité de transformer les marchés sur leurs territoires ?
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« Ne pas avoir un impact tarifaire indu sur la clientèle. »

8.1 Comment SCGM définit-elle la notion d’indu ?

8.2 Si la Régie voulait établir une méthode pour systématiser la détermination d’impact tarifaire indu, quelle méthode préféreriez-vous et pourquoi ?
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« Maximiser la probabilité d’un succès en misant sur des interventions déployées initialement à l’échelle de projets-pilotes, afin de vérifier au préalable la rentabilité et la faisabilité à grande échelle pour le distributeur et sa clientèle »

9.1 Dans quelle mesure serait-il possible d’utiliser à cette fin les résultats de projets pilotes ou d’expérience à grande échelle vécus dans d’autres régions, plutôt que de recommencer à l’échelle des projets-pilotes?
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« Concevoir des programmes flexibles et s’assurer d’un engagement de ressources proportionnel au degré d’incertitude qui existe »

10.1 Veuillez élaborer sur l’application concrète de ce principe directeur ?
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« S’associer à des consortiums… »

11.1 Outre le CEE, existe-t-il d’autres consortiums auxquels la SCGM pourrait vouloir s’associer ?
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1e ligne du tableau : « Agence de l’efficacité énergique »; 

2e ligne du tableau : « Une entente annuelle de partenariat existe entre la SCGM et l’AQME pour la promotion de technologies gazières plus efficaces. »

12.1 Veuillez fournir une copie de l’évaluation de son PGEÉ que la SCGM a commandé de l’Agence de l’efficacité énergétique ?

12.2 Veuillez produire une copie des ententes annuelles avec l’AQME des cinq dernières années de même qu’une copie de toute autre entente pertinente ?

12.3 Veuillez décrire si et en quoi l’existence du PGEÉ pourra affecter la nature des ententes annuelles futures avec l’AQME ?
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5e rangé du tableau : « Le personnel de la SCGM participe à des groupes de travail consultatifs, dont le Groupe de travail sur l’analyse et la modélisation des changements climatiques sous la responsabilité du ministère des Ressources naturelles du Québec. »

12.4 Veuillez décrire la mission et les activités de ce groupe de travail ?

12.5 Veuillez préciser en quoi ce groupe de travail constitue un « collaborateur de la SCGM dans la conception et la réalisation des PAEÉ. » (p.5, lignes 20-21) ?

12.6 Veuillez indiquer si la participation à ce groupe engendrait des coûts ou du temps de personnel provenant des budgets du PGEÉ ?
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« (…) la SCGM s’est jointe au ‘Consortium for Energy Efficiency’ ».

12.7 Veuillez préciser s’il s’agit du NorthEast Consortium for Energy Efficiency ?

12.8 Veuillez fournir une copie de la mission, des activités et des membres du CEE, de même que nous indiquer les coûts associés au membership ?
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« [la notion du coût évité] peut se définir comme la réduction des coûts économiques attribuables à l’adoption d’une solution plutôt qu’une autre. »

12.9 Selon vous, cette notion englobe-t-elle également les coûts environnementaux ?

12.10 Lorsque vous référez à la notion des « coûts évités », référez-vous aux coûts évités de court terme ou de long terme ?
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Tableau III-4.

12.11 Veuillez confirmer qu’il s’agit ici des coûts évités de très court terme ?
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« Si la clientèle de la grande entreprise industrielle a été exclue de ce PGEÉ, c’est qu’elle adopte déjà par elle-même des procédés qui améliorent sa compétitivité et privilégie les incitatifs fiscaux. » ; et
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« Toutefois, afin de démontrer son intérêt pour le marché de la grande entreprise industrielle, la SCGM souhaite mettre en place un processus de vigie propre au PGEÉ pour cette catégorie de clientèle. »

12.12 Croyez-vous que cette clientèle réalise elle-même l’essentiel des mesures qui seraient rentables d’un point de vue social ?

12.13 Sachant que les programmes d’efficacité énergétique chez d’autres DGN incluent des mesures destinées spécifiquement à cette clientèle, veuillez expliquer en quoi la situation spécifique du Québec serait substantiellement différente ?

12.14 La SCGM a-t-elle examiné les programmes d’EE destinés aux VGE chez d’autres DGN, y compris en Ontario ?  Si oui, veuillez indiquer si et dans quelle mesure ces programmes pourraient éventuellement être répliqués au Québec ?

12.15 L’absence de programmes destinés à cette clientèle est-elle le fruit d’une politique de l’entreprise ou plutôt d’un manque de temps – compréhensible d’ailleurs – pour la préparation du PGEÉ ?

12.16 Veuillez décrire plus explicitement le « processus de vigie » prévu. Plus spécifiquement, veuillez indiquer la nature passive ou active de ce processus en indiquant notamment s’il aura comme objectif la conception de nouveaux programmes ou s’il se limitera plutôt à une sorte de veille technologique ou de marché ?
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« (…) nous réalisons actuellement une étude auprès d’un échantillon représentatif de clients des secteurs résidentiel, commercial et institutionnel. »

12.17 Veuillez indiquer l’état d’avancement de cette étude et, le cas échéant, nous fournir une copie des résultats, de préférence en fichier électronique ?
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« Nous considérons de plus qu’une telle étude [des externalités] déborde du cadre d’un PGEÉ vu la législation actuelle. »

12.18 Veuillez indiquer en quoi l’étude des externalités environnementales déborderait du cadre de la législation actuelle, et ce, en considérant tout particulièrement l’article 5. » ?
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« Afin d’effectuer le TCS nous utiliserons les valeurs minimales établies pour les émissions reliées à la combustion du gaz naturel, provenant du PGEÉ de Consumer’s Gas. »

12.19 Veuillez fournir les valeurs minimales, maximales et moyennes utilisées par Consumer’s Gas ?

12.20 Parmi ces valeurs, lesquelles sont utilisées par Consumer’s Gas, dans son dernier PGEÉ, aux fins de son analyse de la rentabilité sociale de ses programmes d’efficacité énergétique ?

12.21 Veuillez justifier en quoi la valeur de ces externalités environnementales s’avérerait substantiellement moins importante au Québec qu’en Ontario ?
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Début du schéma.

12.22 Nous vous référons à la page 16, ligne 4 : « Nous avons écarté la sélection par programme individuellement ». Dans le schéma, est-ce le « programme potentiel » ou bien le « portefeuille de programmes potentiels » qui suit le cheminement indiqué ?

12.23 Dans le processus de criblage, lequel des deux tests (le TCTR ou le TCS) est prépondérant ? En d’autres termes, si une mesure ou un portefeuille de mesures passe le TCS mais non le TCTR, est-il rejeté ou passe-t-il à la prochaine étape ?
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Tableaux.

12.24 Veuillez fournir le fichier Excel contenant ces tableaux ?

12.25 Veuillez indiquer, pour chacune des mesures ou programmes, les périodes d’amortissement utilisées pour le calcul des coûts unitaires ?
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« La SCGM choisira, lors de la conception de chacun de ses programmes, la méthode d’évaluation qui lui semblera la plus appropriée. »

12.26 Veuillez confirmer que, de l’avis de la SCGM, ce choix revient uniquement à elle et ne sera pas soumis ni ne nécessitera l’autorisation de la Régie ?

12.27 Dans la négative, veuillez indiquer à quel moment les méthodes d’évaluation seront soumises à la Régie pour approbation ?
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« L’autre volet de ce type de recherche s’adresse aux études comportementales effectuées parmi les utilisateurs et les partenaires commerciaux impliqués dans les PAEÉ et vise à déterminer la notoriété des programmes. »

12.28 Veuillez confirmer que le but de ce type de recherche est principalement de « déterminer la notoriété des programmes » ?

12.29 Dans la négative, veuillez préciser le but de ce type de recherche ?
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« La recherche sur les profils de charge se définit comme étant les travaux visant à établir les volumes de gaz consommés dans différentes conditions, pour différents usages, à différents moments et pour différentes technologies et procédés. »

12.30 Veuillez préciser si, de l’avis de la SCGM, ce genre de recherche à d’autres buts que la détermination des coûts évités ?
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Section au complet.

12.31 Cette section ne décrit nullement le calcul proposé pour déterminer les pertes nettes de revenus. Veuillez décrire les détails du calcul que propose SCGM pour son PGEE ??
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2e colonne du tableau.

12.32 Veuillez concilier le montant de la deuxième colonne (5 585 439 $) avec le tableau dans le doc. 4, p. 19, et particulièrement le montant de 585 000 $ indiqué à la septième colonne ?
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« (…) la SCGM compte, avec l’accord des intervenants, proposer prochainement un mécanisme incitatif portant sur ce volet. »

12.33 Veuillez indiquer à quel moment la SCGM compte proposer ce deuxième volet incitatif, d’ailleurs prévu dans l’entente du PEN (R-3425) ?

Réf. : SCGM-19
Doc. :
6
Page(s) :
7
Ligne(s) :
14

« Ces augmentations sont récurrentes et cumulatives. »

12.34 Veuillez indiquer sur quel nombre d’années les pertes nettes de revenus continueront d’être récurrentes et cumulatives ?
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« Nous croyons que les bénéfices générés par ce PGEÉ sont plus importantes que les coûts supportés par la clientèle et que celle-ci profitera de ces bénéfices. »

12.35 Outre les bénéfices quantitatifs déjà indiqués dans votre preuve, veuillez énumérer, de la façon la plus exhaustive possible, l’ensemble des bénéfices qualitatifs du PGEÉ, et ce, tant pour la société que pour les participants et les clients dans leur ensemble sans oublier, la SCGM ?
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« Les ressources requises pour mettre en place le présent PGEÉ et en faire le suivi et l’évaluation sont exprimées, ici, en termes monétaires. »

12.36 Veuillez reproduire les tableaux en remplaçant les valeurs monétaires par des personnes-année de travail ?
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« Les budgets des années subséquentes […] ne sont que prévisionnels et sujets à modifications lors de la mise à jour annuelle du PGEÉ. »

12.37 Dans la mesure du possible, veuillez indiquer si la SCGM compte proposer l’ajout de nouveaux programmes lors des mises à jour futures, ou si pour l’entreprise il s’agit ici d’un Plan relativement complet ?
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« À cet effet, tous les intrants ayant servi au calcul du coût évité ainsi qu’à l’extrapolation de ces coûts ont été introduits dans un chiffrier (Excel) pour faciliter cette mise à jour. »

12.38 Veuillez nous fournir copie de ce fichier Excel ?
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« Suite à une offre de services non-sollicitée, la première étude portant sur l’estimation des coûts évités de gaz naturel pour la SCGM, a été mandatée à la firme Michel Kayal et associés. »

12.39 Veuillez produire une copie de l’offre de services et indiquer toute modification à celle-ci dans l’entente finale ?

12.40 Veuillez préciser si cette section du rapport a été écrite par la SCGM ou par la firme de M.Kayal?

Réf. : SCGM-19
Doc. :
11
Page(s) :
7
Ligne(s) :
3e par.

« Présentement, les outils et ressources dont dispose la SCGM ne nous permettent pas de mettre en application les méthodes basées sur le différentiel dans les coûts totaux d’approvisionnements gaziers. Au cours des prochaines années et avec l’acquisition possible de systèmes informatisés plus flexibles et plus génériques pour la planification des approvisionnements, d’autres méthodes de calcul des coûts évités pourraient être adoptées. » ; et
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« Bien que certains distributeurs soient d’opinion que les méthodes basées sur les simulations des plans annuels d’approvisionnement sont les plus indiquées pour le calcul des coûts évités, nous ne pouvons, pour l’instant, l’appliquer. »

12.41 Veuillez décrire les systèmes informatisés déjà existants sur le marché, leurs coûts approximatifs et les raisons qui empêcheraient la SCGM de les acquérir dès maintenant ?
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« La caractéristique générale de cette méthode [des « coûts marginaux ciblés »], d’ailleurs adoptée par plusieurs distributeurs gaziers tant au Canada qu’aux États-Unis … »

12.42 Veuillez indiquer à quels distributeurs vous référez ? Veuillez également indiquer, à votre connaissance, les méthodes utilisées par les autres distributeurs ?
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« L’adoption de la méthode des coûts marginaux ciblés, permet de mieux identifier les coûts évités pour … »

12.43 Veuillez préciser s’il s’agit pour vous des coûts évités de court ou de long terme?
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« [L]e Service de l’ingénierie a estimé à quelques 300 000 $ par année les immobilisations requises. Ceci exclut les projets majeurs, les extensions de réseau pour des projets spéciaux ainsi que les travaux reliés à l’extension du territoire de la franchise. »

12.44 Veuillez fournir l’estimation désagrégée des coûts pour les projets majeurs, les extensions de réseau pour des projets spéciaux ainsi que les travaux reliés à l’extension du territoire de la franchise ?

12.45 Selon vous, est-il possible pour une mesure ou un programme d’efficacité énergétique de réduire les coûts (donc « éviter » des coûts) associés aux « projets majeurs, aux extensions de réseau pour de projets spéciaux ainsi [qu’aux] travaux reliés à l’extension du territoire de la franchise » ? Veuillez décrire en quoi de telles réductions des coûts seraient possibles ?

12.46 Veuillez indiquer la nature et les coûts approximatifs des études qui serait nécessaire pour déterminer l’existence d’opportunités de réductions des coûts spécifique aux projets majeurs et d’extension de réseau ?
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« Pour la projection du prix de la marchandise gaz, nous avons appliqué le taux d’augmentation moyen de la période 2000-2003 telle que rapportée par Enerdata Ltd. Les composantes « entreposage et transport » suivent la consommation tirée du ‘Canadian Market Outlook’ ».

12.47 La SCGM a-t-elle accès aux prévisions à long terme (10 ans ou plus) des spécialistes du domaine de la prévision des prix du gaz naturel ?

12.48 Dans l’affirmative, veuillez fournir copies de telles prévisions ?

12.49 Toujours dans l’affirmative, veuillez justifier l’utilisation de votre propre extrapolation plutôt que celles des spécialistes du domaine ?

12.50 Veuillez également fournir copie du « Canadian Market Outlook » auquel vous faites référence ?
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tableau

12.51 Veuillez préciser s’il s’agit de dollars courants ?
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Liste complète.

12.52 Mesures rejetées : Veuillez décrire en détail la nature des études ou analyses qui auraient conduit la SCGM à rejeter les mesures R-5, R-11, R-12, R-13, R-14, R-15, R-16, R-17, R-18, R-24, R-27, R-29, R-39, R-43, R-50, R-51, CII-5, CII-6, CII-13, CII-14, CII-29 et CII-31 ?

12.53 Veuillez, le cas échéant, fournir copie de ces mêmes études ou analyses ?

12.54 Pour chacune de ces mesures, veuillez décrire précisément les changements requis pour que la mesure soit adoptée par l’entreprise lors de mises à jour à l’avenir ? À titre d’exemples, on pourrait vouloir attendre une baisse de XX % des coûts, une standardisation accrue, etc.

12.55 Mesures nécessitant des recherches supplémentaires : Veuillez décrire en détail la nature des études ou analyses qui auraient conduit la SCGM à classer « recherche technologique », « recherche de marché » ou « recherche en projet-pilote » les mesures R-1, R-3, R-4, R-6a, R-6b, R-10, R-20, R-22, R-28, R-30, R-44, R-49, CII-1, CII-3, CII-9, CII-11, CII-23, CII-26, CII-30 et CII-39 ?

12.56 Veuillez, le cas échéant, fournir copie de ces mêmes études ou analyses ?

12.57 Mesures potentielles en partenariat : Pour les mesures classées « mesure potentielle en partenariat », veuillez indiquer la raison et la nature du partenariat recherché, la part des coûts que la SCGM serait prêt à assumer et tout renseignement permettant de mieux circonscrire les possibilités réelles de tels partenariats ?
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Fichiers.

12.58 Veuillez fournir, pour chacun des programmes proposés
, les chiffriers complets en fichiers Excel ? Veuillez vous assurer que les fichiers incluent le même niveau de données que pour celui que vous nous avez déjà envoyé (et qui est reproduit au doc. 13 de votre preuve) concernant le programme du thermostat électronique programmable, c’est-à-dire incluant les tableaux intitulés « Intrants », « T1 à 4 avant », « T1 à 4 après », « Tarifs », « Chiffrier », « Tests », « Sommaire des tests » et « Impact tarifaire » ?

12.59 Veuillez également, le cas échéant, fournir copie des chiffriers pour les programmes non retenus mais qui auraient fait l’objet d’analyses de rentabilité ?

Réf. : SCGM-19
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« Généralement, les estimés de taux de participation sont établis à partir de données historiques, des caractéristiques du marché visé ainsi que des prévisions d’opportunités de pénétration de marché. » ; et
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« Une fois les taux établis, entre autres par voie de sondages, ceux-ci sont appliqués au nombre de participants pour calculer l’impact net d’une mesure. »

12.60 Veuillez fournir l’ensemble des données de base ayant servi à la prévision, pour chaque programme, tant des taux de participation que des taux d’opportunistes ? En l’absence de telles données, veuillez décrire les raisons ayant menées à votre estimation, pour chacun des programmes, des taux de participation et d’opportunistes ?

Réf. : SCGM-19
Doc. :
15
Page(s) :
n.a.
Ligne(s) :
n.a.

Fiches signalétiques.

12.61 À chacun des fiches, veuillez ajouter les données suivantes : (a) la prévision des taux d’opportunistes, et (b) le nombre de clients non-participants qui seraient éligibles et (c) le nombre parmi eux qui pourraient être au courant du programme (afin d’établir le taux d’adoption prévu) ?

Réf. : SCGM-19
Doc. :
16
Page(s) :
2
Ligne(s) :
3e rangée

« Plan d’entretien des appareils. »

12.62 Référez-vous aux plans déjà existants ou à la conception de nouveaux plans axés davantage sur les économies d’énergie ?

�  À l’exception évidemment du chiffrier pour le programme du thermostat électronique programmable, que vous avez déjà eu la gentillesse de nous envoyer.
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